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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Arrêté de la DACS du 15 septembre 2008 portant désignation des membres du jury  
de l’examen et de l’épreuve d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes

NOR : JUSC0819750A

La garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 822-1 et suivants ;
Vu le code de commerce, notamment ses articles R. 822-1 et suivants ;
Vu l’arrêté du 11 janvier 1991 fixant la liste des diplômes et des titres prévus par le livre VIII du code de commerce 

(partie réglementaire) ;
Vu l’arrêté du 24 janvier 1994 fixant le programme et les modalités de l’examen d’aptitude aux fonctions de commissaire 

aux comptes, modifié par l’arrêté du 4 août 2008 ;
Vu l’arrêté du 4 février 1993 fixant le programme et les modalités de l’épreuve d’aptitude prévue aux articles R. 822-6 

et R. 822-7 du code de commerce,

Arrête :

Article 1er

Mme Tric (Marie-Hélène), conseiller à la Cour de cassation, est désignée présidente du jury de l’examen et de l’épreuve 
d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes.

Article 2

Sont désignés membres du jury de l’examen et de l’épreuve d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes :

I. – Membres titulaires

M. Patrick Henry-Bonniot, président de chambre à la cour d’appel de Paris.
M. Cossin (Jean-Pierre), conseiller maître à la Cour des comptes.
Mme Roussel (Florence), secrétaire générale adjointe de l’Autorité des marchés financiers.
M. Germain (Michel), professeur à l’université Paris-II.
M. Sulzer (Jean-Richard), professeur à l’université Paris-IX.
M. Chadefaux (Martial), professeur à l’université de Bourgogne.
M. Le Bris (Jean-Pierre), commissaire aux comptes.
M. Derieux (Michel), commissaire aux comptes.
M. Delannoy (André), commissaire aux comptes.

II. – Membres suppléants

Mme Brunet (Andrée), professeure à l’université Paris-IX.
M. Bonnet (Jean), commissaire aux comptes.
M. Reydel (Jean-Claude), commissaire aux comptes.

Article 3

La directrice des affaires civiles et du sceau est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la justice.

Fait à Paris, le 15 septembre 2008.
 La garde des sceaux, ministre de la justice 
 et par délégation :
 La sous-directrice du droit économique,
	 C.	GueGuen
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